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Erwägungen

E. 1
Rejette les pourvois.

E. 2
Met à la charge de M.  sa part de frais de justice arrêtée

à 330 francs.

E. 3
Met à la charge de O.  sa part de frais de justice arrêtée à 330

francs.

Neuchâtel, le 27 janvier 1998
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